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Monsieur le Président, 

Ma délégation vous sait gré de O·RSSRUWXQLWp�TXH vous lui offrez pour faire part 

de ses observations sur les points sous rubrique. 

Monsieur le Président, distingués délégués, 

Ma délégation félicite la Commission du droit international pour la qualité des 

articles ainsi proposés pour baliser les modalités et la qualité de la protection des 

personnes victimes des catastrophes, quelles relèvent de la force majeure, du cas 

fortuit ou du fait du tiers. &HV�SURMHWV�G·DUWLFOHV� VRQW�D[pV� VXU� la protection des 

droits GH�O·KRPPH�HW�OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�OD�GLJQLWp�KXPDLQH� 

0D� GpOpJDWLRQ� D� OX� DYHF� EHDXFRXS� G·LQWpUrW� OHV� FRPPHQWDLUHV� IDLWV� SDU� OD� &',�

pour étayer et expliciter le contenu de O·DUWLFOH 4. Ma délégation soutient la 

formulation de « la dignité inhérente à la personne humaine », retenue par la 

&RPPLVVLRQ��TXL�V·LQVSLUH�GX�SUpDPEXOH�GX�3DFWH�LQWHUQDWLRQDO�UHODWLI�DX[�GURLWV�

pFRQRPLTXHV�� VRFLDX[� HW� FXOWXUHOV� HW� GX� SDUDJUDSKH� �� GH� O·DUWLFOH� ��� GX� 3DFWH�

international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que de certains 

LQVWUXPHQWV� WHOV� TXH� OD� &RQYHQWLRQ� UHODWLYH� DX[� GURLWV� GH� O·HQIDQW� HW� OD�

&RQYHQWLRQ�DPpULFDLQH�UHODWLYH�DX[�GURLWV�GH�O·KRPPH� 

Ma délégation est GRQF�G·DYLV avec la CDI  que le principe de la dignité humaine 

, qui est  un principe essentiel du droit international humanitaire doit régir  le 

contexte de la réponse aux catastrophes , SXLVTX·LO V·DJLW G·XQH détresse aiguë  

vécue dans le cadre  événement calamiteux  pour reprendre les termes de la 

Commis
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Quoiqu’il en soit, pour ma délégation, il faut établir un·pTXLOLEUH� HQWUH� OD�

VRXYHUDLQHWp� HW� OD� SRVVLELOLWp� G·LQWHUYHQWLRQV�� /·pWDEOLVVHPHQW� G·XQH� ©� OXPLqUH�

verte » aux interventions pour quelconque situation prétendue humanitaire 

IRXUQLUDLW� XQ� FKHPLQ� OLEUH� j� O·LPSpULDOLVPH�� WRXWHIRLV�� XQH� ©� OXPLqUH� URXJH� ª�

D\DQW�SRXU�FRQVpTXHQFH�O·LPSRVVLELOLWp�G·LQWHUYHQWLRQV�GDQV�WRXWHV�OHV�VLWXDWLRQV�

VHUDLW� XQ� DUJXPHQW� DEVXUGH�� SXLVTX·LO� H[LVWH� GHV� VLWXDWLRQV� G·XUJHQFHV�

KXPDQLWDLUHV� UpHOOHV�� /D� UHFKHUFKH� GHV� PHLOOHXUV� SDUDPqWUHV� G·XQH� ©� OXPLqUH�

MDXQH�ª�FRQVWLWXH��DLQVL��XQ�SURIRQG�GpIL��YX�OHV�GLIILFXOWpV�TXDQW�j�O·pWDEOLVVHPHQW�

de limites juridiques et politiques de l'intervention humanitaire. Néanmoins, 

pour ma délégation, cette « lumière jaune »ne peut être envisagée sans 

comprendre que la soi-disant neutralité de ceux qui interviennent en O·RFFXUUHQFH 

semble être un mythe hégémonique positiviste. Il faut éviter dans ce cadre de 

prêter le flanc à O·DSSOLFDWLRQ� GH� SROLWLTXHV� QpRFRORQLDOHV� HQ� DUULqUH-plan de 

O·LQWHUYHQWLRQ dite neutre, impartiale, et non-discriminatoire. 

Par ailleurs, ma délégation relève avec préoccupation que le terme « personnes 

particulièrement vulnérables » prend une connotation particulière aux Nations 

8QLHV��HW�VRXKDLWH�IRUWHPHQW�TXH�FH�WHUPH�GDQV�OH�FDGUH���GH�FH�SURMHW�G·DUWLFOH�VRLW�

FODLUHPHQW� GpILQL� j� O·DUWLFOH� �� SRXU� pYLWHU� XQH� pODVWLFLWpé dans la définition qui 

SRXUUDLW�V·DYpUHU�QRQ�FRQVHQVXHOOH, et contrairement à ce que opine la CDI dans 

son commentaire, le terme « vulnerable », nest pas du tout neutre .Dailleurs, le 

recours à la notion de « groupes et des personnes » que la CDI fait par la suite   

ainsi que le choix délibéré de la commission  GH�QH�SDV�SUpFLVHU� O·H[SUHVVLRQ « 

particulièrement vulnérables », afin que « celle-ci puisse désigner non 

seulement les catégories de personnes habituellement considérées comme 

particulièrement vulnérables, mentionnées plus haut, mais aussi les personnes 

TXL� SHXYHQW� VH� UHWURXYHU� SDUWLFXOLqUHPHQW� YXOQpUDEOHV� DX� OHQGHPDLQ� G·XQH�

catastrophe, par exemple celles qui ne sont pas ressortissantes du pays touché », 

préoccupe au plus haut point. 

Touefois, ma delegation qui nest pas favorable de lusage de terme  « 

discrimination positive » fait par la CDI dans son commentaire, adhère 

absolument au fait qu’une priorité soit donnée aux «besoins des personnes 

particulièrement vulnérables », WHOOH� TXH� WLUpH�GX� SDUDJUDSKH� �� D�� GH� O·DUWLFOH� ��

des Lignes directrices de la FICR, qui mentionne les besoins spécifiques « des 

femmes et des groupes particulièrement vulnérables, comme les enfants, les 

personnes déplacées, les personnes âgées, les personnes handicapées et les 

personnes vivant avec le VIH ou d’autres maladies débilitantes ».  
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Ma delegation estime que certains commentaires de la CDI contenus au 

paragraphe 9)  sont sexistes et contraires à légalité homme femme promue par les 

textes internationaux pertinents et les engaements du secretaire general et des 

president de lAssemblee generale successifs . La Commission ne peut pas en 

meme temps  etre  consciente de ce que  « les catastrophes ont fréquemment des 

effets différents sur les femmes et les filles et sur les hommes et les garçons » et 

indiquer par la suite que « comme les hommes et les garçons , les femmes et les 

filles ont les compétences et les moyens nécessaires pour participer à la 

préparation et à la réponse aux crises et au relèvement après une crise et peuvent 

FRQWULEXHU� HQ� WDQW� TX·DFWULFHV� HW� SDUWHQDLUHV� DX[� DFWLYLWpV� GH� UpGXFWLRQ� GHV�

ULVTXHV� GH� FDWDVWURSKH� HW� j� O·DFWLRQ� KXPDQLWDLUH ». Toutefois, ma délégation 

adhère à l·LPSRUWDQFH� GH� WHQLU� FRPSWH� GX� genre masculin et féminin dans la 

gestion des risques de catastrophe. 

Monsieur le Président, distingués délégués, 

&RPSWH� WHQX� GH� O·LPSRUWDQFH� GH� OD� prévention, ma délégation salue le projet 

G·DUWLFOH� ��� TXL� FRQVDFUH� O·REOLJDWLRQ� GHV� eWDWV� GH� UpGXLUH� OHV� ULVTXHV� GH�

catastrophe, TXL� D� VRQ� RULJLQH� GDQV� SOXVLHXUV� UpVROXWLRQV� GH� O·$VVHPEOpH�

générale, et dont le contenu a  été étoffé lors de la Conférence mondiale de 1994 

sur la prévention des catastrophes naturelles tenue à Yokohama, dans le Cadre 

G·DFWLRQ� GH� +\RJR�� GDQV� OH� &DGUH� GH� 6HQGDL� HW� ORUV� GH� SOXVLHXUV� VHVVLRQV� GX�

Dispositif mondial pour la réduction des risques de catastrophe. 

Ma délégation note avec appréciation la prise en compte de la diversité de la 

SUDWLTXH� GHV� eWDWV� GDQV� FH� SURMHW� G·DUWLFOHV� TXL� SUpYRLW� TX·LO� LPSRUWH� G·DGRSWHU�

des mesures de réduction des risques de catastrophe, y compris dans le cadre 
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réduction des risques de catastrophe, ma delegation insiste pour dire que 

lamplitude de la pratique et des responsabilité nest par la meme pour tous les 

etats . On notera avec interet le type dobligation etabli par O·$FFRUG�GH�3DULV��������HW�




